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      SITUATION METEOROLOGIQUE DU GERS 
 

 
Depuis le mois de septembre 2011, le Gers enregistre un déficit de plus de 20 % en quantité de 
précipitation recueillie sur le département . 
 
Après un hiver très sec qui n’a pas permis de recharger les sols et les nappes souterraines (80% de 
déficit de précipitations en février 2012 et près de 50% en mars), le printemps a été plutôt pluvieux. 
L’excédent  pluviométrique printanier s’est produit au moment où les plantes absorbent un maximum 
d’eau, c’est à dire entre mai et juillet. Cet excédent printanier d’eau a été directement ponctionné par les 
plantes, mais la recharge en profondeur ne s’est pas effectuée . 
 
Les sols restent secs en profondeur et le mois de juillet est venu accentuer nettement l’effet de 
sécheresse avec près de 60 % de déficit en précipitation.  
 
Des précautions doivent être impérativement prises pour limiter la consommation d’eau car les prévisions 
météorologiques à 9 jours n’annoncent pas de pluies importantes. Tout au plus quelques orages locaux 
arroseront durant le week-end le piémont Pyrénéen. La neige a disparu depuis longtemps sur les 
sommets Pyrénéens et les apports de la fonte nivale sont inexistants. 
 
Une petite  partie Nord du Gers (La Ténarèze) a pu bénéficier d’un arrosage orageux conforme à la 
normale en ce mois de juillet, mais l’évapotranspiration estivale des plantes ramène très rapidement le 
flux pluviométrique vers le déficit des autres régions du département. 
 
Les zones les plus déficitaires sont toutes les zones Est, Sud-Est et Sud du département et plus 
particulièrement les zones des Coteaux du Gers, de la Lomagne et de L’Adour Rivière-Basse. 
 
Chacun doit prendre conscience que l’eau est un bien précieux qu’il faut économiser pour le bien de tous. 

 

 

 
Auch, le 3 août 2012 


